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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0510

SCEA VERET CARLIER 
Madame, Monsieur Marie-Laure et Franck VERET
1 route d’Aubigny
59247 FECHAIN

Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de dé-
fense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France  par intérim en date du 3 mars 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 mars 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA VERET CARLIER représentée
par madame, monsieur Marie-Laure et Franck VERET dont le siège d’exploitation se situe à FECHAIN
pour une superficie de 15,6113 hectares (ha), enregistrée complète le 12 novembre 2025 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA VERET CARLIER en
date du 13 février 2026, portant le délai de fin d’instruction au 13 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Olivier DRUBAY dont le
siège d’exploitation se situe à BRUNÉMONT pour une superficie de 11,8629 ha, enregistrée complète le
05 février 2026 ;
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Vu que les demandes de la SCEA VERET CARLIER et de monsieur Olivier DRUBAY sont concurrentes sur
les parcelles cadastrées ZH60, ZK14, ZK13, ZI46, ZI47, ZI48, ZI49, ZK93, ZL41 sises sur le territoire de la
commune de BUGNICOURT et les parcelles ZI40, ZI41 sises sur le territoire de la commune de CANTIN,
pour une superficie de 11,8629ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du  17 mars 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 15,6113 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles est fixée au 05 février 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité
établi par le SDREA susvisé ;

4) Sur la situation de la SCEA VERET CARLIER

• la demande de la SCEA VERET CARLIER consiste en l’agrandissement de son exploitation par la
reprise d’une superficie de 15,6113 ha ;

• la SCEA VERET CARLIER est constituée de deux associés exploitants et emploie un salarié en
CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande, soit 2,03 UTAc,p=0,8

(unités de travail annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• la SCEA VERET CARLIER met actuellement en valeur une surface de 190,2200 ha ;
• la SCEA VERET CARLIER souhaite mettre en valeur une surface de 205,6913 ha soit

101,2753 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA VERET CARLIER relève du 2ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Olivier DRUBAY

• la demande de monsieur Olivier DRUBAY consiste en l’agrandissement de son exploitation
individuelle  par la reprise d’une superficie de 11,8629 ha ;

• Monsieur Olivier DRUBAY est exploitant individuel et emploie un salarié en CDI à temps plein
depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, soit 1,80 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

• Monsieur Olivier DRUBAY met actuellement en valeur une surface de 70,5000 ha ;
• Monsieur Olivier DRUBAY souhaite mettre en valeur une surface de 82,8629 ha soit

45,7572 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Olivier DRUBAY relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

6) La demande de la SCEA VERET CARLIER n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la
demande de monsieur Olivier DRUBAY ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article   1er  

La SCEA VERET CARLIER n’est pas autorisée à exploiter les parcelles ZH60, ZK14, ZK13, ZI46, ZI47, ZI48,
ZI49, ZK93, ZL41 sises sur le territoire de la commune de BUGNICOURT et les parcelles ZI40, ZI41 sises
sur le territoire de la commune de CANTIN, pour une superficie de 11,8629ha, provenant de
l’exploitation de l’EARL HENNETON FRERES à BUGNICOURT.

Article 2

La SCEA VERET CARLIER est autorisée à exploiter les parcelles ZM8, ZM7, ZM9, ZM5, ZM6 sises sur le
territoire de la commune de MARCQ-EN-OSTREVENT, pour une superficie de 3,7484 ha, provenant de
l’exploitation de l’EARL HENNETON FRERES à BUGNICOURT.

Article 3

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telere-
cours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0048

Monsieur Olivier DRUBAY
38 Rue d’en Haut
59151 BRUNÉMONT

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France  par intérim en date du 3 mars 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle E Appui à la performance économique et
gestion de crise F de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 10 mars 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Olivier DRUBAY dont le
siège d’exploitation se situe à BRUNEMONT pour une superficie de 11,8629 hectares (ha), enregistrée
complète le 05 février 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA VERET CARLIER représentée
par madame, monsieur Marie-Laure et Franck VERET dont le siège d’exploitation se situe à FECHAIN
pour une superficie de 15,6113 ha, enregistrée complète le 12 novembre 2025 dont le délai d’instruction
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est porté au 13 mai 2026 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZH60, ZK14, ZK13, ZI46, ZI47,
ZI48, ZI49, ZK93, ZL41 sises sur le territoire de la commune de BUGNICOURT et les parcelles ZI40, ZI41
sises sur le territoire de la commune de CANTIN, pour une superficie de 11,8629ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 17 mars 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 11,8629 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 05 février 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de monsieur Olivier DRUBAY

• la demande de monsieur Olivier DRUBAY consiste en l’agrandissement de son exploitation
individuelle par la reprise d’une superficie de 11,8629 ha ;

• Monsieur Olivier DRUBAY est exploitant individuel et emploie un salarié en CDI à temps plein
depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, soit 1,80 UTAc,p=0,8 (unité de travail an-
nuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• Monsieur Olivier DRUBAY met actuellement en valeur une surface de 70,5000 ha ;
• Monsieur Olivier DRUBAY souhaite mettre en valeur une surface de 82,8629 ha soit

45,7572 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Olivier DRUBAY relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de la SCEA VERET CARLIER

• la demande de la SCEA VERET CARLIER consiste en l’agrandissement de son exploitation par la
reprise d’une superficie de 15,6113 ha ;

• la SCEA VERET CARLIER est constituée de deux associés exploitants et emploie un salarié en
CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande soit 2,03 UTAc,p=0,8 dé-
finies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• la SCEA VERET CARLIER met actuellement en valeur une surface de 190,2200 ha ;
• la SCEA VERET CARLIER souhaite mettre en valeur une surface de 205,6913 ha soit

101,2753 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA VERET CARLIER relève du 2ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

6) La demande de monsieur Olivier DRUBAY est, par conséquent, prioritaire par rapport à celle de la
SCEA VERET CARLIER.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Olivier DRUBAY est autorisé à exploiter les parcelles ZH60, ZK14, ZK13, ZI46, ZI47, ZI48, ZI49,
ZK93, ZL41 sises sur le territoire de la commune de BUGNICOURT et les parcelles ZI40, ZI41 sises sur le
territoire de la commune de CANTIN, pour une superficie de 11,8629ha, provenant de l’exploitation de
l’EARL HENNETON FRERES à BUGNICOURT.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle E Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0535

EARL DESSART
Messieurs Jean-Paul, Sébastien et Eric DESSART
3 bis rue de la grande Champreuille
59237 VERLINGHEM

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France par intérim en date du 3 mars 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle A Appui à la performance économique et
gestion de crise B de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 10 mars 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DESSART représentée par mes-
sieurs Jean-Paul, Sébastien et Eric DESSART dont le siège d’exploitation se situe à VERLINGHEM pour
une superficie de 3,2506 hectares (ha), enregistrée complète le 16 janvier 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Emmanuel GHESTEM dont
le siège d’exploitation se situe à DEULEMONT pour une superficie de 3,2506 ha, enregistrée complète le
28 octobre 2025 dont le délai d’instruction est porté au 1er mai 2026 ;
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Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande,
qu’elles sont actuellement mises en valeur par monsieur Damien FOSSAERT, preneur en place ;

Vu que les demandes de monsieur Emmanuel GHESTEM et de l’EARL DESSART sont concurrentes sur les
parcelles cadastrées A298, B48 sises sur le territoire de la commune de VERLINGHEM pour une
superficie de 3,2506 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 17 mars 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 3,2506 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 21 janvier 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de l’EARL DESSART
• la demande de l’EARL DESSART consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise

d’une superficie de 3,2506 ha ;
• l’EARL DESSART est constituée de trois associés exploitants et emploie 4 salariés en CDI à temps

plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, soit 4,60 UTAc,p=0,8 (unités de travail
annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• l’EARL DESSART met actuellement en valeur une surface de 27,1205 ha ;
• l’EARL DESSART souhaite mettre en valeur une surface de 30,3711 ha soit 6,6024 ha/UTAc,p=0,8,

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL DESSART relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

5)Sur la situation de monsieur Emmanuel GHESTEM
• la demande de monsieur Emmanuel GHESTEM consiste en l’agrandissement de son exploitation

par la reprise d’une superficie de 3,2506 ha ;
• monsieur Emmanuel GHESTEM est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du

SDREA susvisé ;
• monsieur Emmanuel GHESTEM souhaite mettre en valeur une surface de 22,2506 ha soit

22,2506 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Emmanuel GHESTEM relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3
du SDREA susvisé ;

6)Sur la situation de monsieur Damien FOSSAERT
• monsieur Damien FOSSAERT est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, soit

0,20 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Damien FOSSAERT met en valeur une surface de 61,1300 ha soit 307,2608 ha/UTAc,p=0,8,

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est supérieur à 2
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation de monsieur Damien FOSSAERT relève du 4ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé.
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7) Les demandes de l’EARL DESSART et monsieur Emmanuel GHESTEM relèvent du même rang de
priorité. Il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et social énoncés au III de
l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime notamment en son 7°"la structure parcellaire des
exploitations concernées" et en son 5° " le nombre d'emplois non salariés et salariés, permanents ou
saisonniers, sur les exploitations agricoles concernées" et à l’article 5 du SDREA  fixant les critères
d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

8) Les parcelles A298, B48 sises sur le territoire de la commune de VERLIGNHEM sont à proximité du
siège d’exploitation et l’une d’elles est attenante à des parcelles déjà mises en valeur par l’EARL
DESSART ;

9) les parcelles demandées se situent à 5 km du siège d’exploitation de monsieur Emmanuel GHESTEM ;

10) l’EARL DESSART est composée de 4,60 UTAc,p=0,8 et monsieur Emmanuel GHESTEM est exploitant
individuel, soit 1 UTAc,p=0,8 ;

11) La demande de l’EARL DESSART est, par conséquent, prioritaire par rapport à celle de monsieur
Emmanuel GHESTEM et par rapport à la situation de monsieur Damien FOSSAERT.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL DESSART est autorisée à exploiter les parcelles A298, B48 sises sur le territoire de la commune de
VERLINGHEM pour une superficie de 3,2506 ha, provenant de l’exploitation de monsieur Damien
FOSSAERT à VERLINGHEM.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0389

Monsieur Laurent CHAPRON
28 rue du Maréchal Foch
59218 NEUVILLE EN AVESNOIS

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France par intérim en date du 3 mars 2026 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 mars 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Laurent CHAPRON dont le
siège d’exploitation se situe à NEUVILLE EN AVESNOIS pour les parcelles cadastrées ZI18, ZI19 sises sur
le territoire de la commune de SAINT-SAULVE pour une superficie totale de 4,8640 hectares (ha),
enregistrée complète le 26 octobre 2025 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur Laurent
CHAPRON en date du 14 janvier 2026, portant le délai de fin d’instruction au 27 avril 2026 ;
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Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande,
qu’elles sont actuellement mises en valeur par le GAEC DU MOULIN ROUGE représentée par messieurs
Sébastien et Guillaume DESERT, preneur en place ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 17 mars 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 4,8640 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 07 janvier 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de monsieur Laurent CHAPRON :
• la demande de monsieur Laurent CHAPRON consiste en l’agrandissement de son exploitation

individuelle, par la reprise d’une   superficie de 4,8640 ha ;
• monsieur Laurent CHAPRON est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, soit

0,38 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Laurent CHAPRON souhaite mettre en valeur une surface de 71,5640 ha soit 187,8787

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Laurent CHAPRON relève du 4ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé.

5) Sur la situation du GAEC DU MOULIN ROUGE :
• le GAEC DU MOULIN ROUGE est constitué de deux associés exploitants et emploie quatre

salariés en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande, soit
3,60 UTAc,p=0,8 définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• le GAEC DU MOULIN ROUGE met en valeur une surface de 334,2800 ha soit
92,8556 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation du GAEC DU MOULIN ROUGE relève du 2ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé. 

6) De ce fait la demande de monsieur Laurent CHAPRON n’est pas prioritaire par rapport à la situation
du GAEC DU MOULIN ROUGE.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France :

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Laurent CHAPRON n’est pas autorisé à exploiter les parcelles ZI18,ZI19 sises sur le territoire de
la commune de SAINT-SAULVE pour une superficie totale de 4,8640 ha, provenant de l’exploitation du
GAEC DU MOULIN ROUGE.
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Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0422

Monsieur Emmanuel GHESTEM
77 chemin de la petite Hollande
59890 DEULEMONT

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de dé-
fense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France par intérim en date du 3 mars 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 mars 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Emmanuel GHESTEM dont
le siège d’exploitation se situe à DEULEMONT pour les parcelles cadastrées A298, B48 sises sur le
territoire de la commune de VERLINGHEM pour une superficie de 3,2506 hectares (ha), enregistrée
complète le 28 octobre 2025 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur Emmanuel
GHESTEM en date du 4 février 2026, portant le délai de fin d’instruction au 1er mai 2026 ;

Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande,
qu’elles sont actuellement mises en valeur par monsieur Damien FOSSAERT, preneur en place ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DESSART représentée par
messieurs Jean-Paul, Sébastien et Eric DESSART, dont le siège d’exploitation est situé à VERLINGHEM
pour une superficie de 3,2506 ha, enregistrée complète le 16 janvier 2026 ;

Vu que les demandes de monsieur Emmanuel GHESTEM et de l’EARL DESSART sont concurrentes sur les
parcelles cadastrées A298, B48 sises sur le territoire de la commune de VERLINGHEM pour une
superficie de 3,2506 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 17 mars 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée par monsieur Emmanuel GHESTEM est de 3,2506 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles est fixée au 21 janvier 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité
établi par le SDREA susvisé ;

4) Sur la situation de monsieur Emmanuel GHESTEM
• la demande de monsieur Emmanuel GHESTEM consiste en l’agrandissement de son exploitation

par la reprise d’une superficie de 3,2506 ha ;
• monsieur Emmanuel GHESTEM est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail

annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Emmanuel GHESTEM souhaite mettre en valeur une surface de 22,2506 ha soit

22,2506 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Emmanuel GHESTEM relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3
du SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Damien FOSSAERT
• monsieur Damien FOSSAERT est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, soit

0,20 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Damien FOSSAERT met en valeur une surface de 61,1300 ha soit 307,2608 ha/UTAc,p=0,8,

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est supérieur à 2
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation de monsieur Damien FOSSAERT relève du 4ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé.

6) Sur la situation de l’EARL DESSART
• la demande de l’EARL DESSART consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise

d’une superficie de 3,2506 ha ;
• l’EARL DESSART est constituée de trois associés exploitants et emploie 4 salariés en CDI à temps

plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, soit 4,60 UTAc,p=0,8 définies à l’ar-
ticle 1 du SDREA susvisé ;

• l’EARL DESSART met actuellement en valeur une surface de 27,1205 ha ;
• l’EARL DESSART souhaite mettre en valeur une surface de 30,3711 ha soit 6,6024 ha/UTAc,p=0,8,

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL DESSART relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;
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7) Les demandes de monsieur Emmanuel GHESTEM et de l’EARL DESSART relèvent du même rang de
priorité. Il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et social énoncés au III de
l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime notamment en son 7°"la structure parcellaire des
exploitations concernées" et en son 5° " le nombre d'emplois non salariés et salariés, permanents ou
saisonniers, sur les exploitations agricoles concernées", et à l’article 5 du SDREA  fixant les critères
d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

8) Les parcelles A298, B48 sises sur le territoire de la commune de VERLIGNHEM sont à proximité du
siège d’exploitation et l’une d’elles est attenante à des parcelles déjà mises en valeur par l’EARL
DESSART ;

9) les parcelles demandées se situent à 5 km du siège d’exploitation de monsieur Emmanuel GHESTEM ;

10) monsieur Emmanuel GHESTEM est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8 et l’EARL DESSART est
composée de 4,60 UTAc,p=0,8 ;

11) La demande de monsieur Emmanuel GHESTEM n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la
situation de monsieur Damien FOSSAERT ;

12) La demande de monsieur Emmanuel GHESTEM n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à
la demande de l’EARL DESSART ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article   1er  

Monsieur Emmanuel GHESTEM n’est pas autorisé à exploiter les parcelles A298, B48 sises sur le territoire
de la commune de VERLINGHEM pour une superficie de 3,2506 ha, provenant de l’exploitation de
monsieur Damien FOSSAERT à VERLINGHEM.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telere-
cours.fr.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0530

Monsieur François PETIT
678 Ferme de la boiscrete
59144 WARGNIES LE PETIT

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de dé-
fense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France par intérim en date du 3 mars 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 mars 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur François PETIT dont le siège
d’exploitation se situe à WARGNIES LE PETIT pour une superficie de 6,6690 hectares (ha), enregistrée
complète le 21 novembre 2025 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur François PETIT en
date du 24 février 2026, portant le délai de fin d’instruction au 22 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter, non soumise au contrôle des structures, présentée
par monsieur Théo CONTENCEAUX dont le siège d’exploitation se situe à PREUX AU SART pour une
superficie de 6,6690 ha, enregistrée complète le 19 février 2026 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZC28, ZC134, ZC26, ZC27
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sises sur le territoire de la commune de PREUX AU SART pour une superficie de 6,6690 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 17 mars 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 6,6690 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles est fixée au 19 février 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité
établi par le SDREA susvisé ;

4) Au regard du point a- de l’article 3 du SDREA, lorsque la demande porte pour partie sur des parcelles
implantées en prairies permanentes au sens de la politique agricole commune (PAC), les candidat(e).s à
la reprise ou les preneurs en place comportant de l’élevage herbivore existant ou prévu dans le projet
de l’exploitation pour les nouveaux installés sont prioritaires sur toute autre demande ;

5) Les parcelle cadastrées ZC28, ZC134, ZC26, ZC27 sises sur le territoire de la commune de PREUX AU
SART pour une superficie de 6,6690 ha objets de la demande sont implantées en prairie permanente au
sens de la PAC ;

6) Monsieur Théo CONTENCEAUX dispose d’un atelier d’élevage de 12 vaches allaitantes, d’un mâle de
plus de 2 ans ainsi que de 51 brebis mères au moment du dépôt de sa demande ;

8) Monsieur François PETIT ne détient pas d’élevage herbivore au moment du dépôt de sa demande ;

9) La demande de monsieur François PETIT n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la
demande de monsieur Théo CONTENCEAUX ;

10) Au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, l’autorisation peut être refusée
lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité
supérieur au regard du schéma directeur régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1er

Monsieur François PETIT n’est pas autorisé à exploiter les parcelles ZC28, ZC134, ZC26, ZC27 sises sur le
territoire de la commune de PREUX AU SART pour une superficie de 6,6690 ha, provenant de
l’exploitation de l’EARL CENEZ CHRISTIAN représentée par monsieur Christian CENEZ à LE QUESNOY.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
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de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telere-
cours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25440

EARL COCO CL
Madame LABRIFFE Jennifer, 
Monsieur COINON Christophe
2 rue du Mauroy
62240 LONGFOSSE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable
d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France par intérim en date du 25 février
2026  ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Jean-Michel POIRSON,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Hauts-de-France par intérim
en date du 3 mars 2026 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle "Appui à la performance
économique et gestion de crise" de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
10 mars 2026  ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL COCO CL représen-
tée par madame LABRIFFE Jennifer et monsieur COINON Christophe dont le siège social est si-
tué à LONGFOSSE pour une superficie de 23,90 hectares (ha), enregistrée complète le 21 no-
vembre 2025 ; 

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction en date du 13 mars 2026 portant le délai
de fin d’instruction au 22 mai 2026 ;

1/ Demandes concurrentes reçues
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur LEFRANC Didier,
dont le siège social se situe à WIERRE AU BOIS, pour une superficie de 3,01 ha, enregistrée
complète le 11 février 2026 ;

2/ Concurrences entre ces demandes
Vu que les deux demandes sont en concurrence pour la parcelle cadastrale A0120 située sur la
commune de QUESTRECQUES d’une superficie de 3,01 ha ;

3/ Avis de la CDOA
Vu l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 17 mars 2026, notamment au titre de l’application des rangs de priorité du SDREA,
pour la partie en concurrence ;

4/ Délai de publicité
Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle en concurrence et pour les autres
parcelles objet de la demande de l’EARL COCO CL, était fixée au 12 février 2026 ; 

5/ Ordre de priorité
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL COCO CL : 
- consiste en l’installation de madame LABRIFFE Jennifer et de monsieur COINON Christophe
silmultanément de la constitution de l’EARL COCO CL par la reprise d’une superficie de 23,90
ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 0 ha ;
- société composée de deux associés exploitants ayant des revenus extra-agricoles ce qui
représente 1,07 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 23,90 ha, soit 22,33 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de monsieur LEFRANC Didier : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation individuelle par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 3,01 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 107,54 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 110,55 ha, soit 110,55 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 fois et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande de l’EARL COCO CL est, par conséquent, prioritaire par rapport
à la demande de monsieur LEFRANC Didier, sur la parcelle cadastrale A0120 située sur la
commune de QUESTRECQUES pour une superficie de 3,01 ha ;

Considérant que la demande de l’EARL COCO CL porte aussi sur les parcelles cadastrales
listées en annexe 1, et qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée complète dans
le délai prévu à l’article D 331-4-1 du CRPM, cette partie de la demande est conforme aux
dispositions du SDREA Hauts-de-France, et qu'il y a donc lieu d'autoriser le demandeur ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’EARL COCO CL, dont le siège social est situé à LONGFOSSE, est autorisée à exploiter les
parcelles cadastrées listées en annexe 1 et la parcelle cadastrale A0120 située sur la commune
de QUESTRECQUES, pour une superficie totale de 23,90 ha provenant de l’exploitation de
l’EARL DU VIEUX MOULIN, représentée par monsieur DUFOSSE Benjamin à QUESTRECQUES.

Article 2

Madame LABRIFFE Jennifer et monsieur COINON Christophe, associés de L’EARL COCO CL
dont le siège social est situé à LONGFOSSE, sont autorisés à exploiter les parcelles cadastrées
listées en annexe 1 et la parcelle cadastrale A0120 située sur la commune de QUESTRECQUES
pour une superficie totale de 23,90 ha provenant de l’exploitation de l’EARL DU VIEUX MOU-
LIN, représentée par monsieur DUFOSSE Benjamin à QUESTRECQUES.

Article 3

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise
repose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le
demandeur. 
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Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

   Fait à Amiens, le 31 mars 2026

                                                     Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle S Appui à la performance économique et 

gestion de crise T du service de la performance   
                                                 économique et environnementale des entreprises

                                               Xavier BORTOLIN

Annexe 1 – Liste des autres parcelles objet de la demande de l’EARL COCO CL et faisant l’ob-
jet d’une autorisation d’exploiter

Communes Références cadastrales Superficies

QUESTRECQUES B 242 3 ha 16 a 16 ca

QUESTRECQUES B233 1 ha 00 a 10 ca

QUESTRECQUES A121 2 ha 83 a 48 ca

QUESTRECQUES B163 5 ha 02 a 27 ca

QUESTRECQUES B254 2 ha 25 a 20 ca

QUESTRECQUES B296 2 ha 21 a 00 ca

QUESTRECQUES B298 2 ha 60 a 00 ca

SAMER A28 1 ha 80 a 75 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-26055

E.I.
Monsieur LEFRANC Didier 
502 LA WATINE
62830 WIERRE AU BOIS

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France par intérim en date du 25 février
2026  ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Jean-Michel POIRSON,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Hauts-de-France par intérim
en date du 3 mars 2026 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 mars 2026  ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur LEFRANC Didier,
dont le siège social est situé à WIERRE AU BOIS, pour une superficie de 3,01 hectares (ha), en-
registrée complète le 11 février 2026 ; 

1/ Demandes concurrentes reçues
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL COCO CL représen-
tée par madame LABRIFFE Jennifer et monsieur COINON Christophe dont le siège social est si-
tué à LONGFOSSE pour une superficie de 23,90 ha, enregistrée complète le 21 novembre 2025
et dont la fin d’instruction est portée au 22 mai 2026 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes
Vu que les deux demandes sont en concurrence pour la parcelle cadastrale A0120 située sur la
commune de QUESTRECQUES pour une superficie de 3,01 ha ;

3/ Avis de la CDOA
Vu l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 17 mars 2026, notamment au titre de l’application des rangs de priorité du SDREA,
pour la partie en concurrence ;

4/ Délai de publicité
Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence, était fixée au 12
février 2026 ; 

5/ Ordre de priorité
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur LEFRANC Didier : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation individuelle par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 3,01 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 107,54 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 110,55 ha, soit 110,55 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 fois et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL COCO CL : 
- consiste en l’installation de madame LABRIFFE Jennifer et de monsieur COINON Christophe
silmultanément de la constitution de l’EARL COCO CL par la reprise d’une superficie de 23,90
ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 0 ha ;
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- société composée de deux associés exploitants ayant des revenus extra-agricoles ce qui
représente 1,07 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 23,90 ha, soit 22,33 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande de monsieur LEFRANC Didier n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la demande de l’EARL COCO CL sur la parcelle cadastrale A0120
située sur la commune de QUESTRECQUES pour une superficie de 3,01 ha ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur LEFRANC Didier, dont le siège social est situé à WIERRE AU BOIS, n’est pas autorisé à
exploiter la parcelle cadastrale A0120 située sur la commune de QUESTRECQUES d’une
superficie de 3,01 ha provenant de l’exploitation de l’EARL DU VIEUX MOULIN représentée par
monsieur DUFOSSE Benjamin à QUESTRECQUES. 

Article 2
Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise
repose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le
demandeur. 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article   3  
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 31 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25513

SCEA CHAMILLARD
Messieurs DELMARLE Fabrice, 
CHAMILLARD Jean-Sébastien
45 route Nationale
62130 SAINT-MICHEL-SUR-TERNOISE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France par intérim en date du 25 février
2026  ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Jean-Michel POIRSON,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Hauts-de-France par intérim
en date du 3 mars 2026 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 mars 2026  ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA CHAMILLARD, re-
présentée par monsieur DELMARLE Fabrice et monsieur CHAMILLARD Jean-Sébastien, dont le
siège social est situé à SAINT-MICHEL-SUR-TERNOISE, pour une superficie de 7,87 hectares
(ha), enregistrée complète le 21 novembre 2025 ;

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction en date du 16 février 2026 portant le dé-
lai de fin d’instruction au 22 mai 2026 ;

1/ Demandes concurrentes reçues 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DELATTRE,
représenté par Madame DELATTRE Sylvianne, monseur DELATTRE Hugues et monsieur
DELATTRE Julien, dont le siège social est situé à TANGRY, pour une superficie de 226,04 ha,
enregistrée complète le 27 juin 2025 ;

Vu le mail du GAEC DELATTRE, en date du 02 décembre 2025, indiquant le maintien de leur
demande sur les parcelles demandées par la SCEA CHAMILLARD ; 

2/ Concurrences entre les demandes

Vu que les deux demandes sont en concurrence pour les parcelles cadastrées listées en an-
nexe 1 pour une superficie de 7,87 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 17 mars 2026 pour les parcelles cadastrées listées en annexe 1 , au titre de
l’application des rangs de priorité du SDREA ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles objet de la demande de la SCEA
CHAMILLARD était fixée au 29 janvier 2026 ;

5/ Ordre de priorité 

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA CHAMILLARD  : 
- consiste en l’agrandissement de la SCEA CHAMILLARD par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 7,87 ha ;
-  met actuellement en valeur une surface de 226,36 ha
- société composée de deux associés exploitants ayant des revenus extra-agricoles, de trois
salariés en CDI temps plein présents depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

2/5



demande et de deux salariés en CDI à temps partiel (104 heures/mois et 28 heures/mois)
présents depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande, ce qui représente 2,61
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 234,23 ha, soit 89,74 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1 fois et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DELATTRE : 
- consiste en l’installation de DELATTRE Julien au sein du GAEC DELATTRE sans apport de
superficie supplémentaire ; 
- société composée de 3 associés exploitants n’ayant pas de revenus extra-agricole et d’un
salarié à temps plein présent depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande ce
qui représente 3,79 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1
du SDREA susvisé ;
- met actuellement en valeur 218,17 ha ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 226,04 ha soit 59,64 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande de la SCEA CHAMILLARD n’est, par conséquent, pas prioritaire
par rapport à la demande du GAEC DELATTRE sur les parcelles listées en annexe 1 pour une
superficie de 7,87 ha ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

La SCEA CHAMILLARD, dont le siège social est à SAINT-MICHEL-SUR-TERNOISE, n’est pas auto-
risée à exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe pour une superficie totale de
7,87 ha, libre d’occupation ; 

Article 2

Monsieur DELMARLE Fabrice et monsieur CHAMILLARD Jean-Sébastien, associés exploitants
de la SCEA CHAMILLARD, ne sont pas autorisés à exploiter les parcelles cadastrées listées en
annexe pour une superficie totale de 7,87 ha, libre d’occupation ; 
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Article 3

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise re-
pose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le
demandeur. 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   4  
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 31 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Annexe 1- Liste des parcelles en concurrence et faisant l’objet d’un refus d’exploiter. 

Communes Références cadastrales Superficies (ha)

PRESSY ZE 47 1.2520

PRESSY ZE 48 0.1425

SAINS-LES-PERNES ZC 48 0.7635

TANGRY ZB 20 0.2030

TANGRY ZB 21 0.6030

TANGRY ZB 23 0.7540

TANGRY ZB 24 3.2460

TANGRY ZB 59 0.9110
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